Le 24 mars 2003 

No de dossier : R-3509-2003

Demande de renseignements no 1 de la Régie à
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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande d'autorisation de SCGM en vertu de l'article 73 de la loi sur la Régie de l'énergie / acquisition des bureaux d'affaires 2002-2003

1. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 4 de 36,
« Objectifs visés par les projets »
Préambule :

SCGM mentionne que les besoins opérationnels actuels justifient plusieurs changements et que l'entreprise a un avantage monétaire à acquérir les terrains et immeubles de ses places d'affaires plutôt que d'en demeurer locataire.
Demandes :

1.1 Veuillez détailler vos besoins opérationnels actuels.

1.2 Veuillez indiquer quels sont les changements dont il est question.

2. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 5 de 36,
« Analyse de la situation actuelle »
Préambule :

SCGM mentionne que la première étape d'analyse consiste à calculer les superficies requises en fonction de la récente régionalisation des activités et de comparer celles-ci aux aires présentement occupées.
Le nombre total d'employés associés aux bureaux d'affaires a une influence directe sur l'évaluation des besoins en terme de stationnement, salles de réunion, cafétéria, salles de toilette, vestiaires, etc. Le nombre d'employés cité correspond au plan de main-d'œuvre de l'année en cours.

Demandes :

2.1 Veuillez expliquer la raison d'être de la récente régionalisation des activités.
2.2 Veuilles expliquer pour quelle raison certains employés doivent être déplacés vers les régions.

2.3 Veuillez indiquer si les bureaux seront partagés par des filiales non réglementées, tel que Gaz Métropolitain Plus.

3. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 6 de 36.
« Calcul des superficies requises de bâtiment »
Préambule :

Dans le tableau sur le calcul des superficies requises de bâtiment, dans la section « nombre d'employés ».
Demande :


3.1 Veuillez expliquer les informations fournies sous la catégorie « Nombre d'employés » (ex. heures, bureau…). 

4. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 11 de 36.

« Acquisition et plan d’immobilisations »
Préambule :

SCGM mentionne que l’acquisition d’un terrain et d’un édifice représente une alternative intéressante à la location.
Demande :

4.1 Veuillez déposer la politique de SCGM en matière d’appel d’offre et d’octroi de contrats importants pour ce type de projets et les mesures prises par SCGM pour éviter les dépassements des coûts.

5. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 14 de 36.

« Plan d'immobilisations »
Préambule :

Dans le tableau sur le plan d'immobilisations.
Demandes :

5.1 Veuillez expliquer ce que signifie « améliorations locatives ». 

5.2 Veuillez ventiler le montant de 840 000 $ pour les bureaux d'affaires de la Montérégie et des Laurentides.
6. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 15 de 36.

« Description des projets »
Préambule :

SCGM mentionne que le terrain du futur bureau de la Montérégie est situé à Longueuil dans l'arrondissement Brossard. Le site est de forme rectangulaire et borné au nord par le boulevard Lapinière et au sud de l'autoroute 10. Le site à l'étude pour le bureau des Laurentides est également de forme rectangulaire et se trouve sur la rue Michèle-Bohec à Blainville.
Demandes :

6.1 Veuillez indiquer si les édifices dans les régions de la Montérégie et des Laurentides seront agrandis ou relocalisés.

6.2 Veuillez indiquer les nouvelles adresses de ces deux édifices, s'il y a lieu.

7. Référence : 
Pièce SCGM-1, Document 1, page 33 de 36.

« Annexe 8 Investissements pour les bureaux de la Montérégie, de l’est de Montréal et des Laurentides »
Préambule :

SCGM présente dans ce tableau l’impact sur le coût de service qu’auront les investissements pour les bureaux de la Montérégie, de l’est de Montréal et des Laurentides.
Demandes :

7.1 Veuillez présenter l’impact des dépenses d’immobilisation sur la base de tarification au fur et à mesure que les dépenses seront ajoutées à celle-ci pour les trois projets.
7.2 Veuillez présenter dans le même contexte les effets nets sur les tarifs.


